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CACES® R486 – Recyclage – PEMP 
 

 

 

 

 

Connaître les règles de conduite en sécurité des Plateformes Élévatrices Mobiles de Personnes (PEMP) et obtenir le CACES de la ou des 
catégories. 

 

 

 

 

 

 

  

GRP Formations vous accompagne entreprises et particuliers dans le développement de vos compétences 

et la certification de vos savoir-faire. 
Objectifs  

Public Visé 
• Toute personne amenée à conduire le ou les 

engins des catégories visées 

Durée 
• 14.00 Heures 2 jours. 

Prérequis 
• Comprendre et parler la langue française 
• Être âgé de minimum 18 ans 
• Avoir été titulaire d'un CACES® R486 et/ou être 

expérimenté dans la conduite de l'engin 

Effectif      
• Nombre de stagiaires : 2 minimum – 6 maximum 

 

Modalités d’accessibilité 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  

Merci de nous contacter pour toute demande d’adaptation de votre formation lors de votre venue dans nos locaux. 

Parcours pédagogique 

Formation Théorique : 
• Connaître les obligations du constructeur 

• Connaître les obligations des employeurs (formation, délivrance de l'autorisation de conduite) et la responsabilité du conducteur 

• Connaître la classification par catégorie des PEMP 

• Connaître la technologie des différents organes de la PEMP 

• Identifier en fonction des PEMP, leurs caractéristiques, leurs utilisations courantes et leurs avantages et inconvénients 

• Connaître les principaux risques : renversement, chute, heurt, électrisation, ... 

• Connaître les règles de stabilité et de mise en œuvre 

• Connaître les règles de conduite, de circulation, de stationnement 

• Savoir vérifier l'adéquation de la PEMP en fonction de la charge nominale, hauteur de travail, nature de travail 

• Connaître les distances de sécurité avec les conducteurs électriques 

• Connaître les organes de sécurité et les vérifications et entretien courant à effectuer 

• Connaître les consignes et les manœuvres liées à l'utilisation des postes de secours 
 
Formation Pratique : 
• Vérifier l'adéquation de la PEMP à l'opération envisagée 

• Effectuer les vérifications et les opérations nécessaires avant la prise de poste et fin de poste 

• Savoir effectuer les manœuvres de secours 

 
Tests CACES® : 
• Questionnaire théorique 

• Évaluation pratique 
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Fanny LIZIER 

Responsable administrative 

 

 

 

Tél. : 0389500150 

Mail : contact@grpformations.com 

Site web : https://grpformations.com 

Délais d’accès 
• Selon planning, visible sur notre site et sur demande 

Tarifs 
• Formation initiale à partir de 789€ 

• Demande de devis pour toute tarification 

Modalités de réalisation 
• En présentiel 

 

Méthodes et moyens pédagogiques 
• Plates-formes élévatrices mobiles de personnes des catégories correspondantes 

• Salle de formation / Supports visuels / Livrets stagiaires / Zone d'évolution 

• La réalité de l’action est vérifiée par l’intermédiaire d’une feuille d'émargement 

Méthodes et modalités d'évaluation 
• TESTS CACES® : Questionnaire théorique et évaluation pratique 

 

Contactez-nous ! 

Horaires 

du lundi au vendredi  

8h – 12h et 13h30 – 17h 

 

Numéros CERTIFINFO : 10106681, 106683, 106679 

Codes RS : RS7000, RS7001, RS7002 

Nom certificateur : CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE 

Date de décision : 18-12-2024 


